
 

Q20/E32 

Les enjeux  

Permettre l’accompagnement des 

apprentis par des personnels 

dédiés et formés. 

 

Les points d’appui  

Code du travail  
- Section 7 : Mobilité 

internationale et européenne 
des apprentis (Articles L6222-
42 à L6222-44) 

- Article R6231-4 du Code du 
travail – point 2.   

- Articles L6231-1 à L6231-7 
(missions 1 et 10). 
 

Mobilité européenne et 
internationale sur le site Eduscol  
Mobilité des élèves sur le site du 
Ministère de l’éducation nationale 
Lettre d’information spéciale 
« Mobilité internationale des 
apprentis » - OPCO EP, mars 2024. 
Fiche « Boostez la mobilité 
européenne ou internationale de 
vos alternants », Ministère du 
travail – Centre Inffo  
 
Modèles de conventionnement 

avec une tierce entreprise dans le 

cadre de mobilités :  

- Conventionnement 
interentreprises mobilités 
inférieures à 4 semaines  

- Conventionnement 
interentreprises mobilités 
supérieures à 4 semaines 

- Modèle en anglais de 
convention de mise à 
disposition  

- Modèle en anglais de 
convention de mise en veille. 

Le guide ultime en apprentissage 
Mission « Information – Contrôle – Accompagnement pédagogique » 
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Les actions à conduire par priorités   

Rédiger une lettre de mission pour chaque référent comprenant la nécessité de rendre 

compte a minima une fois par an des actions mises en œuvre. Des indicateurs 

d’évaluation de l’atteinte des objectifs peuvent être fixés (annuels ou pluriannuels).  

 
 

Les points de vigilance à respecter 

Suivre les orientations fixées par le Gouvernement et le Ministère de l’éducation nationale 
s’agissant des mobilités à l’international pour inscrire les mobilités européennes et 
internationales des apprentis dans ces orientations.  
 
Transmettre au coordonnateur régional de la mission de contrôle pédagogique les copies 
des conventions avec une tierce entreprise (européenne et internationale), sur la base de 
l’article R6223-12 : « Dès sa conclusion, la convention est adressée par l'employeur au 
directeur du centre de formation d'apprentis, à l'organisme en charge du dépôt ainsi que, 
le cas échéant, à la mission chargée du contrôle pédagogique mentionnée à l'article R. 
6251-1 ». 
 
Désigner, au-delà des référents handicap et mobilités, et si possible : un référent 
administratif, un ou des référents pédagogiques (par certification et/ou par niveau de 
formation), un référent parcours (en charge de l’insertion et/ou de la poursuite d’études).  

 
Prendre appui sur le conseil de perfectionnement du CFA pour traiter et améliorer les 
conditions générales d'accueil, d'accompagnement des apprentis, notamment des 
apprentis en situation de handicap, de promotion de la mixité et de la mobilité nationale 
et internationale (Article R6231-4 du Code du travail – point 2).   

 
 

Les actions « remarquables » à valoriser ou à suivre 

Non encore renseigné.  

 

  

QualiOpi indicateur 20  

Eduform indicateur 32 

Le prestataire dispose d’un personnel dédié à l’appui à la mobilité nationale et 

internationale, d’un référent handicap (…).  

NB : La désignation de personnels dédiés à l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap et à la mobilité fait partie des missions des CFA (missions mentionnées au 1° 
et au 10° de l’article L. 6231-2 du code du travail). 

Créée le : 24 août 2023 
Dernière mise à jour : 30 mars 2024 

Cette fiche ressource n’a pas vocation à supplanter le travail des certificateurs Qualité, seuls à même de 
délivrer la certification qualité d’un CFA. Par contre, elle prétend préciser les attentes des Ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur en tant que Ministères certificateurs, pour les CFA ayant 
fait le choix de proposer des diplômes sous leurs responsabilités. Elle constitue une proposition régionale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000036760676/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000036760676/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039351866
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000037386095/
https://eduscol.education.fr/960/la-mobilite-europeenne-et-internationale
https://www.education.gouv.fr/la-mobilite-des-eleves-3191
https://www.opcoep.fr/ressources/centre-ressources/IPF/newsletter-IPF-mars-2024-opcoep.pdf?mtm_kwd=linkedin
https://www.opcoep.fr/ressources/centre-ressources/IPF/newsletter-IPF-mars-2024-opcoep.pdf?mtm_kwd=linkedin
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/boostez_la_mobilite-print.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/boostez_la_mobilite-print.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/boostez_la_mobilite-print.pdf
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19478/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19478/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19481/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19481/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/28754/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/28754/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/28751/download
mailto:controle.pedagogique-apprentissage@region-academique-paca.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041771417
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018497876&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018497876&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039351866
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P r é c i s i o n s  
 

1. Sur les missions obligatoires des CFA 
 
Articles L6231-1 à L6231-7 
1° D’accompagner les personnes, y compris celles en situation de handicap, souhaitant s’orienter ou se réorienter par la voie de 
l’apprentissage. 
Pour les personnes en situation de handicap, le centre de formation d’apprentis appuie la recherche d’un employeur et facilite leur 
intégration tant en centre de formation d’apprentis qu’en entreprise en proposant les adaptations nécessaires au bon déroulement 
de leur contrat d’apprentissage. 
Pour accomplir cette mission, le centre de formation d’apprentis désigne un référent chargé de l’intégration des personnes en 
situation de handicap. 
10° D’encourager la mobilité nationale et internationale des apprentis en nommant un personnel dédié, qui peut comprendre un 
référent mobilité mobilisant, au niveau national, les ressources locales et, au niveau international, les programmes de l’Union 
européenne, et en mentionnant, le cas échéant, dans le contenu de la formation, la période de mobilité ; 
 
2. Sur le point 2 des éléments à traiter dans le conseil de perfectionnement 

 
Article R6231-4 du Code du travail.   
« Le conseil de perfectionnement examine et débat des questions relatives à l'organisation et au fonctionnement du centre de 
formation d'apprentis, notamment sur :  
(…) 2° Les conditions générales d'accueil, d'accompagnement des apprentis, notamment des apprentis en situation de handicap, de 
promotion de la mixité et de la mobilité nationale et internationale ».   
 
3. Sur la désignation d’un référent chargé de l’intégration des personnes en situation du handicap 
 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel réforme l’apprentissage en intégrant 
notamment des mesures en faveur des personnes en situation de handicap : accessibilité des CFA et nomination d’un référent 
handicap dans chaque CFA. Il s’agit donc pour les CFA d’entrer dans une démarche d’accessibilité universelle portant sur le bâti mais 
aussi sur les contenus pédagogiques. 
Source : Portail de l’alternance, Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 
Chaque CFA a un référent handicap et perçoit une aide supplémentaire pour chaque apprenti en situation de handicap bénéficiaire 
de l'obligation d'emploi. L'objectif à terme est d’arriver à 6% d'apprentis handicapés dans les CFA en s'appuyant sur les nouvelles 
dispositions de la loi 5 septembre 2018 : 
- entrée en apprentissage tout au long de l’année ; 
- durée du contrat d’apprentissage adaptable ; 
- soutien renforcé avec une majoration de la prise en charge du contrat d’apprentissage par les OPCO (dans la limite de 50% du 

forfait annuel) 
Le Code du travail prévoit en outre plusieurs aménagements possibles du contrat d’apprentissage pour les apprentis en situation 
de handicap : pas de limite d’âge, cours à distance possibles, allongement de la durée du contrat à 4 ans. 
A recommander : le lien du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion vers la page dédiée au contrat d’apprentissage 
aménagé dans le cadre de jeunes en situation de handicap.  
 
 « Chaque CFA est tenu de désigner un référent chargé du handicap. L’obligation porte sur la désignation d’une personne en charge 
des questions de handicap au sein du CFA. La loi n’exige pas que cette personne soit obligatoirement à temps plein sur cette 
mission. 
Cette mission doit être assurée pour l’ensemble du CFA quel que soit son mode d’organisation interne et territorial. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000037386095/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039351866
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10476/apprentissage-et-handicap-appuyer-les-cfa-dans-la-demarche-d-amelioration-de-l-accessibilite-des-formations
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/article/handicap-contrat-d-apprentissage-amenage
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/article/handicap-contrat-d-apprentissage-amenage
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Le référent handicap est l’interlocuteur privilégié des apprentis en situation de handicap qui rencontrent des difficultés de 
formation, d’insertion professionnelle, de transport et de vie au quotidien. Il apporte aux apprentis concernés des réponses 
personnalisées et adaptées à leurs besoins et à leur situation. Il coordonne également les acteurs de l’accompagnement de 
l’apprenti dans son parcours de formation et vers l’emploi.  
A noter, un référentiel des missions du référent handicap est disponible sur le lien suivant:  
https :travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/re_fe_rente_handicap_en_cfa.pdf  
Références :  
Article L. 6231-2 1° du code du travail 
Article R. 6222-50-I du code du travail » 
Extrait du Précis de l’apprentissage du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion de septembre 2021 – pages 36). 
 
Rappel des missions du référent Handicap :  
- Accueillir et accompagner les personnes handicapées tout au long de leur parcours 
- Assurer une veille sur le handicap 
- Construire une politique d’inclusion des personnes handicapées 
- Informer et sensibiliser les personnels de l’organisme de formation  
- Développer un réseau de partenaires sur son territoire 
- Evaluer et capitaliser 
- Communiquer et valoriser les résultats.  

Pour aller plus loin : le référentiel Handicap (Source : Défi métiers), le profil de poste (Source handicap.gouv.fr).  
 

4. Sur la désignation d’un référent chargé de la mobilité  
 

Un personnel dédié à la mobilité nationale et internationale des apprentis doit être nommé au sein de chaque CFA, qu’il dispense ou 
non des formations prévoyant l’exécution de périodes de mobilité européenne ou internationale. 
Ce référent mobilité a notamment pour missions : 

- de rechercher des financements,  

- de mettre en place des partenariats (par exemple avec des organismes de formation en Europe ou à l’international),  

- d’aider les parties prenantes pour la conclusion de la convention de mobilité, 

- d’informer en amont les jeunes, les entreprises, 

- d'aider à la préparation du départ en mobilité en :  
▪ accompagnant l’alternant ainsi que son employeur pour la rédaction et l’envoi des courriers à la caisse 

d’assurance maladie ; 
▪ effectuant les démarches nécessaires pour obtenir des aides et financement, auprès des différents financeurs ; 
▪ prenant contact avec l’autorité qui délivre le diplôme ou la certification, afin d’organiser les modalités de 

reconnaissance des acquis de la mobilité; -d’assurer un suivi et un accompagnement de l’alternant pendant la 
période de mobilité, notamment en cas de difficulté. 

Références : L.6231-2 10 du code du travail.  
 
A noter la publication le 22 janvier 2020 de deux arrêtés pour encadrer les mobilités dans ou hors de l'Union européenne (moins 
de 4 semaines / plus de 4 semaines) et publication du nouveau CERFA et de la notice d'utilisation mise à jour au 4 février 2020 (se 
reporter si besoin au Site du Ministère du travail). 
 
La page régionale propose des fiches modèles à utiliser directement :   

MCP - Conventionnement interentreprises mobilités inf 4 semaines  
MCP - Conventionnement interentreprises mobilités sup 4 semaines  
Modèle en anglais de convention de mise à disposition  
Modèle en anglais de convention de mise en veille. 

https://back.ac-aix-marseille.fr/sites/ac_aix_marseille/files/2021-10/mcp---pr-cis-de-l-apprentissage-minist-re-du-travail-septembre-2021-21095.pdf
https://www.defi-metiers.fr/sites/default/files/docs/publications/referent-handicap_v5_13.pdf
https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/31664_dicom_fiches_handicap_fiche_2_-_re_fe_rente_handicap_en_cfa.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/3-Se_former_par_lapprentissage/60/0/Arrete_22_janv_2020_Modele_Convention_Mobilite_moins_4_semaine_1240600.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/3-Se_former_par_lapprentissage/60/0/Arrete_22_janv_2020_Modele_Convention_Mobilite_moins_4_semaine_1240600.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/3-Se_former_par_lapprentissage/60/4/Arrete_22_janv_2020_Modele_Convention_Mobilite_sup_4_semaines_1240604.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/3-Se_former_par_lapprentissage/45/3/Contrat_d_apprentissage_cerfa_10103_07_2020_1228453.docx
https://cache.media.education.gouv.fr/file/3-Se_former_par_lapprentissage/96/7/Notice_CERFA_fevrier2020_1239967.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1319
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19478/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19481/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/28754/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/28751/download
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Article 7.5 Financement de la mobilité internationale, extrait de l’Accord du 28 janvier 2020 relatif à la formation 
professionnelle et au développement des compétences et des qualifications 
 
Chaque CPNEFP adresse une recommandation aux instances de l'OPCO 2i sur les priorités de prise en charge en matière de 
mobilité internationale des alternants. 
L'OPCO 2i peut prendre en charge tout ou partie des frais supportés par l'entreprise d'origine et par l'alternant, au titre de 
la mobilité internationale, ainsi qu'une partie des frais supportés par le CFA en France métropolitaine y compris la corse, 
dans les conditions prévues par la réglementation. Il s'agit, d'une part, des frais engagés par l'entreprise (…), par l'alternant, 
à l'occasion de cette mobilité, en particulier les salaires, les cotisations sociales, les frais de transport, d'hébergement et de 
restauration, et, d'autre part, des frais engagés par le CFA en France pour les frais annexes et la promotion de la mobilité 
internationale des apprentis. 
En vue de cette prise en charge, le CFA ou l'organisme de formation en France transmet à l'OPCO 2i la convention 
accompagnée d'une demande de prise en charge. Le dossier fait l'objet d'un examen par la commission « Alternance ». 

 
L'apprenti(e) ou le bénéficiaire d'un contrat de professionnalisation peut effectuer une partie de son contrat à l'étranger (dans ou 
hors l’union européenne) pour une durée maximale d'un an. La durée d'exécution du contrat en France doit néanmoins être d'au 
moins six mois. Pendant la période de mobilité à l'étranger, le principe de l'alternance n'est pas obligatoire. 
Les entreprises peuvent prendre appui sur les modèles régionales de convention directement accessibles sur la page internet 
dédiée à la mission d’information et de contrôle pédagogique : 

- Pour les mobilités de moins de 4 semaines en cliquant directement ici 

- Pour les mobilités de plus de 4 semaines et dans la limite d’un an en cliquant directement ici.  
Ces modèles respectent l’arrêté du 22 janvier 2020 ci-après.  

 
Arrêtés du 22 

janvier 2020 

Le contenu de la convention qui lie les alternants avec leur employeur en France et celui à l’étranger est 
complété par deux modèles de convention de mobilité et des notices destinées à aider à la rédaction des 
conventions : 
un modèle de convention conduisant à la « mise en veille » du contrat de travail de l’alternant 

- Pendant la période de mobilité, le contrat de travail de l'alternant est suspendu pour la durée de sa 
formation au sein d'une entreprise ou d'un organisme ou centre de formation situé à l'étranger. La relation 
contractuelle entre l'employeur et l'alternant est ainsi mise en veille. Les dispositions légales et 
conventionnelles applicables à l’alternant sont celles en vigueur dans le pays d'accueil en matière 
notamment de santé et sécurité au travail, rémunération, durée du travail, repos hebdomadaire et jours 
fériés. 

- un modèle de convention pour la « mise à disposition » de l’alternant. Pour les périodes de mobilité 
n'excédant pas 4 semaines, l'alternant est « mis à disposition » de façon temporaire par l'entreprise en 
France auprès d'une entreprise ou d'un organisme de formation situé à l'étranger. La relation 
contractuelle entre l'employeur en France et l'alternant demeure et le contrat de travail n'est ni 
rompu, ni suspendu. 
La législation française continue de s'appliquer pendant la période de mobilité de l’alternant (sauf 
dérogations). 

Les modèles de convention détaillent l’objet, la durée, les conditions de travail (lieux, horaires, santé, 
sécurité) et le suivi dans le pays d’accueil. 

 

Au regard du précis de l’apprentissage, il est mentionné que la « mise à disposition » de l’apprenti suppose que la mobilité 
n’excède pas 4 semaines. Mais la « mise en veille » du contrat pendant la période de mobilité peut intervenir quelle que soit la 
durée de la mobilité à l’étranger.  

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000042621436
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000042621436
https://www.ac-aix-marseille.fr/information-et-controle-pedagogique-122119
https://drive.google.com/file/d/1RloKnqsFdtPojeX_ZZUb4AuenlXBjeSb/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1RloKnqsFdtPojeX_ZZUb4AuenlXBjeSb/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1YS0KcpzwDUr3rwht6sbJLPKbqFwwe1Xi/view?usp=sharing
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505665&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505640&dateTexte=&categorieLien=id
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Ainsi, seule une mobilité n’excédant pas 4 semaines peut conduire à une simple mise à disposition de l’apprenti mais une 
convention portant mise en veille du contrat peut être conclue quelle que soit la durée de la mobilité.  
  
Et seule la conclusion d’une convention emportant mise en veille du contrat peut conduire à la suspension du versement de la 
rémunération par l’entreprise avec laquelle ledit contrat d’apprentissage a été conclu.  
  
Toutefois, ce mécanisme reposant sur une convention signée par l’ensemble des parties prenantes – employeur, apprenti, CFA et 
(le cas échéant) CFA et entreprise d’accueil – l’ensemble des parties doivent être en accord pour aboutir à une telle mise en veille 
du contrat.  
 
A noter : les règles applicables en matière de santé et de sécurité au travail dans le cadre d'une mise à disposition dans un autre 
Etat membre 
Le bénéficiaire du contrat de professionnalisation ou d'apprentissage en mobilité ne peut être affecté, dans l'entreprise d'accueil, à 
des travaux réputés dangereux (au sens des dispositions de la directive 94-33 relative à la protection des jeunes au travail si la 
mobilité est effectuée au sein de l'UE ou au sens de la réglementation de l'Etat d'accueil hors UE), que si cette entreprise atteste 
avoir respecté la procédure de dérogation en vigueur sur son territoire. 

 
 

5. Sur les autres référents (facultatifs mais conseillés)  
 

Outre les obligations en termes de désignation d’un référent en charge de l’intégration des personnes en situation de handicap, et 
d’un réfèrent mobilité, il est conseillé de nommer également :  

- Un référent administratif qui accueille et accompagne l’apprenti dans ses démarches administratives tout au long de son 
parcours de formation ; 

- Un référent pédagogique qui fait le point avec l’apprenti sur sa progression et ses difficultés éventuelles selon un calendrier 
défini au début du parcours ;  

- Un référent parcours en charge de l’insertion qui accompagne l’apprenti dans ses démarches auprès du monde économique et 
l’informe sur ses droits. 

 
 

Les principaux sujets de préoccupation (extrait de la Foire aux questions régionale) 

 

Contenu à intégrer prochainement. 

 
 

https://www.ac-aix-marseille.fr/media/25906/download

